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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence Dr DEFOY – 14/03/2017 

 

RESIDENCE Dr DEFOY 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 14 MARS 2017 

 

 
L’an deux mille dix-sept, le 14 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires 
de la résidence DR DEFOY située rue Haynol et Avenue de Bouillon à 6800 LIBRAMONT se sont réunis 
pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2. Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
3. Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes 
4. Rapport de conseil de copropriété – Nettoyage des communs 
5. Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22/03/2016 
6. Approbation des comptes au 31/12/2016 
7. Fonds de roulement 
8. Fonds de réserve 
9. Points demandés par les copropriétaires :  
            - Mr CATINAT : déchets dans les espaces communs 
10. Divers 

 
Présents : Mr et Mme GUIOT-SEUTIN, Mr MARINGER, Mme RATZ, Mr CATINAT, Mr LATOUR, Mme 
ALLEGRO, Mme MAURY, Mr et Mme COLLARD-TOUSSAINT, Mr DENONCIN, Mme PRIGNON-DOMINIQUE, 
Mme RIGAUX-FOURNY, Mme SERESIAT-FRANCOIS, Mr CHINA, Mr PINSON, Mme CARA, Mr RATY, Mme 
TOUSSAINT, Mr CLEMENT, Mr GEORGES, Mme MARTHUS, Mr LAMBERT 
 
 
 
Représentés :  Mme STAQUET représentée par Mme LACOUR, Mme COLLIGNON représentée par 
Mme ALLEGRO, BELFIUS représenté par Mr SIMON, Mme WOUTERS représentée par Mr PINSON, La 
Ligue Braille représentée par Mr DENONCIN, Consorts BAUDE représentés par Mr CLEMENT, Mr et 
Mme PONCIN-DUBOIS représentés par Mr DENONCIN, FENELUX représentée par Mr ARNOULD, ETS 
CLEMENT représentés par Mr CLEMENT 
 
 
Excusés :   
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 

 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.   
30 copropriétaires sur 47 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 
6617/10000èmes. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mr DENONCIN est désigné Président de l’Assemblée.  
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes 
 
Le syndic précise que Mr GEORGES s’est mis d’accord avec Mr HARVENGT, mari de Mme ALLEGRO 
afin de lui céder sa place de représentant du bloc C. Mr HARVENGT devient donc membre du conseil 
de copropriété et représente le bloc C. 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
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Mr MARINGER est d’accord de reprendre son poste de membre du conseil de copropriété et 
représentant du bloc B1. Mme RATY sera suppléante de Mr MARINGER si celui-ci part habiter chez 
son fils. 
L'Assemblée accepte à l'unanimité. 
 
Le bloc A est représenté par Mr DENONCIN. 
Le bloc B1 est représenté par Mr MARINGER (Mme RATY est suppléante).  
Le bloc B2 est représenté par Mme COLLARD. 
Le bloc C est représenté par Mr HARVENGT.  
 
Le conseil de copropriété est également nommé à la vérification des comptes. 
 
 
4) Rapport du conseil de copropriété – Nettoyage des communs 
 
L’entretien des locaux communs est effectué par la société LAURENTY, à raison d’une fois tous les 
15 jours. Les copropriétaires ne sont pas satisfaits et certains copropriétaires souhaiteraient 
changer de société de nettoyage. 
Le syndic précise qu’il travaille dorénavant avec la société BJ NETTOYAGE. Celle-ci entretient les 
communs de plusieurs résidences gérées par le syndic.  
Cette société a remis prix pour effectuer l’entretien de la résidence DEFOY sur base des prestations 
proposées dans le contrat de LAURENTY. Elle propose, les mêmes services que la société LAURENTY 
mais pour un montant moins élevé. (50 € HTVA par passage pour les blocs A-B1-B2 et 40 € HTVA par 
passage pour le bloc C). 
Les copropriétaires acceptent de remplacer la société LAURENTY par la société BJ NETTOYAGE. 
Le syndic se chargera de faire la résiliation auprès de la société LAURENTY et de commander la 
société BJ NETTOYAGE dès que possible (en fonction du délai de préavis). 
 
Le syndic précise que tous les contrats, relatifs à la copropriété, se trouvent sur le site internet de 
la résidence. 
 
 
5) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22/03/2016 

 
Mr ARNOULD demande des précisions quant à l’article 4 « renouvellement du contrat de syndic » du 
procès-verbal de l’assemblée générale du 22/03/2016. 
Le syndic rappelle que ses honoraires sont inchangés depuis 1999 et n’ont donc pas été indexés. 
En suivant l’indice des prix à la consommation, les honoraires auraient dû être augmentés de 39 % 
(indice 2016 / indice 1999) 
Le syndic propose toutefois de réduire cette augmentation à 25 % pour l’année 2016 et de prendre 
cette base pour les adaptations futures. 
Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
Sauf ce qui est précisé ci-avant, le procès-verbal de l’assemblée générale précédente est approuvé 
à l’unanimité. 
 
6) Approbation des comptes au 31/12/2016 
 
Mme COLLARD a vérifié les comptes en date du 09/03/17. 
Mr MARINGER précise qu’il remboursera sa dette.  
Les montants négatifs au 31/12/2016 ont été remboursés. 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité.  
 
7) Fonds de roulement 
 
Le montant du fonds de roulement au 31/12/2016 est de 761,68€. 
L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2017. 
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Le paiement est à effectuer sur le compte IBAN n ° BE83 0682 2678 4815 
Les échéances prévues sont les suivantes :  
 

15 mars 2017 – 1er juin 2017 – 1er septembre 2017 – 1er décembre 2017 
 

L'assemblée n'émet aucune remarque. 
 
 
8) Fonds de réserve 
 
Le montant du fonds de réserve au 31/12/2016 est de 46.363,09 €. 
 
Mr ARNOULD précise qu’il souhaite constituer un fonds de réserve uniquement si des travaux sont 
prévisibles. 
Le syndic précise que certains travaux peuvent être imprévisibles et urgents. 
 
Le syndic procède au vote concernant la constitution d’un fonds de réserve. 
 
VOTE 1 : Constitution d’un fonds de réserve de 5000,00 € à répartir sur base des quotités 
 
A l’issu du vote : 
 
- 19 votes favorables  
- 4 abstentions (Mr DENONCIN, Mr et Mme COLLARD-TOUSSAINT, Mr PONCIN, LIGUE BRAILLE) 
- 2 votes défavorables (FENELUX, Mr SERESIAT) 
 
L’Assemblée souhaite, donc, alimenter le fonds de réserve cette année à hauteur de 5000 € répartis 
selon les quotités d'appartements.  
 
Cet appel de fonds de réserve est à payer pour le 30 juin 2017. 
 
 
9) Points demandés par les copropriétaires : 
 
- Mr CATINAT : Déchets dans les espaces communs 
 
Mr CATINAT précise qu’un sapin de Noël ainsi que de nombreux détritus se trouvent à l’entrée du 
bloc A. 
Le syndic préviendra le technicien pour qu’il vienne enlever le sapin et les détritus lorsqu’il viendra 
remplacer les diverses ampoules manquantes. 
 
Note du syndic après AG : Mme MAURY a fait le nécessaire auprès de la commune qui est venue 
enlever le sapin. 
 
 
10) Divers 
 
Mme RATZ demande qui paie la réparation concernant le bouton d’appel de l’ascenseur du bloc A. 
Mme RATZ ajoute avoir rencontré le locataire de Mr DIEUDONNE qui lui a précisé avoir appuyer 
fortement sur le bouton d’appel lors de son emménagement. Le syndic se chargera de prévenir Mr 
DIEUDONNE pour l’avertir que cette dépense lui sera attribuée. 
 
Un propriétaire propose d’établir un règlement concernant les déménagements dans l’immeuble. Il 
propose un fonds spécial emménagement-déménagement. Le propriétaire réclamerait ce montant à 
son locataire qu’il verserait ensuite sur le compte de la copropriété. 
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Le syndic précise que toute dépense doit être indiquée à l’ordre du jour pour pouvoir être votée. Le 
syndic propose d’ajouter ce point à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale. 
Le syndic propose aux copropriétaires de réfléchir à une manière d’établir cette taxe 
emménagement-déménagement 
 
Mr ARNOULD interroge le syndic au sujet du sinistre qui s’est produit fin de l’année dernière.  
Après avoir pris contact avec une société spécialisée dans la détection de fuites qui s’est rendue sur 
place, celle-ci a déterminé l’origine du sinistre. L’infiltration d’eau provenait des canalisations 
encastrées dans les gaines techniques. Des réparations ont été effectuées. Le problème est 
actuellement résolu mais le syndic est toujours en attente des devis de réparation de Mme MAURY 
et FENELUX. 
 
Mr MARINGER précise avoir reçu un coup dans la porte d’entrée de son appartement un jour dans la 
soirée. Mr MARINGER précise avoir téléphoné à la police le lendemain. 
La porte du bloc B1 reste régulièrement ouverte et Mr MARINGER souhaite que celle-ci soit 
maintenue fermée. 
Le syndic se chargera de prévenir le technicien pour qu’il fasse le nécessaire. 
 
Mme RATZ précise que les livreurs CPAS se trompent régulièrement de porte d’entrée 
d’appartement. 
  
Mme COLLARD rappelle qu’un sinistre est apparu dans son appartement. Une infiltration est apparue 
dans son salon venant de l’étage supérieur (Mme COLLIGNON) 
Le syndic rencontrera Mme COLLARD à ce sujet. 
 
Le syndic précise avoir changé de salle de réunion pour y organiser l’assemblée générale car la 
location de la salle du LEC était devenue trop chère.  
 
 
La séance est levée à 20h15 
 

 
Le Syndic,         

 
 
 Bureau ROSSIGNOL   


